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Annexe 1.2 : Liste régionalisée 2024-2026 des clones de peupliers éligibles aux aides 
de l’État 

 

 

Cette liste est définie au niveau national et actualisée tous les deux ans.  

Elle est donc valable jusqu’au 30 juin 2026. 

À partir du 1er juillet 2026, les clones de peupliers éligibles seront ceux listés sur la fiche conseil d’utilisation 

des « Peupliers cultivés », dans le tableau des clones éligibles aux aides de l’État pour la culture en futaie de 

juillet 2026 à juin 2028, consultable sur le site internet du ministère de l’agriculture, de l’agro-alimentaire et de 

la souveraineté alimentaire : 

https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-ressources-genetiques-

forestieres 
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https://agriculture.gouv.fr/graines-et-plants-forestiers-conseils-dutilisation-des-ressources-genetiques-forestieres


Arrêté relatif à l’emploi des matériels forestiers de reproduction éligibles aux aides de l’État  

 

 2 

 

Clones expérimentaux subventionnables dans le cadre strict des dérogations, selon les dispositions 

de l’article 2 de l’arrêté : 

 


